
QUESTIONS ET DÉCLARATIONS DE LA CGSP-ACOD :

1. Reclassement (RGPS 575) 
Lors de la précédente réunion de la CPN, un avis visant à adapter  
la réglementation relative aux reclassements a été abordé.  
Cet avis supprime la possibilité de refuser le reclassement, 
conformément à une future adaptation législative.  
Or, cette adaptation législative qui supprime la pension pour  
invalidité a été reportée.  
Qu’en est-il dès lors de l’application de cet avis ?

La direction nous répond que, néanmoins, cet avis est maintenu.

2. Formations permanentes 
Lors des formations permanentes des accompagnateurs 
de train, une pause de 30 minutes non rémunérée est 
imposée dans certains cas. Ces agents relèvent du régime 
« Personnel de train » : aucune pause imposée ne doit être 

sans rémunération.  
Nous demandons le respect des règles du RGPS 541. 

Un représentant de HR-Rail confirme que la pause de 30 minutes  
« n’est pas prévue dans la réglementation » dans ce cas.  
Les représentants de la SNCB s’engagent à clarifier la situation 
rapidement.

3. Grève et rappels  
Lors de la dernière grève, certains agents – notamment chez 
SECURAIL – ont été rappelés alors qu’ils étaient en jour libre.  
Nous voulons savoir comment ces rappels ont été justifiés au 

regard de la réglementation sur les heures supplémentaires.

La direction va se renseigner.

4. Fin des ponts 
HR-Rail annonce la fin des « ponts » alors que l’article 22 du RGPS 542 
stipule que cette compétence relève de la CPR (commission paritaire 
régionale).

HR-Rail confirme qu’elle soumettra cette question à la CPR.

5. Notes d’interprétation RGPS 541 
Nous attendons toujours l’analyse des notes d’interprétation du RGPS 
541. HR-Rail explique que l’analyse est en cours.

6. Dialogue social en panne 
Nos permanents régionaux ne reçoivent souvent aucune réponse à 
leurs courriels concernant les conditions de travail. Nous constatons 
également régulièrement que des demandes de concertation 
adressées à HR-Rail sont refusées.

Bruxelles, le 12 décembre 2025
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POINTS SOUMIS PAR LA DIRECTION : 

1. Adaptation du RGPS 501 (réglementation relative aux conditions d’attribution  
des emplois) : 
La direction propose d’adapter quelque peu les conditions de diplôme pour certains postes, 
en lien avec la réforme de l’enseignement néerlandophone et dans un objectif  
de simplification réglementaire. 

Nous donnons un avis favorable à ces adaptations.

2. Adaptation du RGPS Fascicule 571 – Absence pour maladie ou accident  
de la vie privée et temps partiel médical.
Essentiellement, la direction propose d’adapter trois points importants :

1. Mentions sur le certificat d’incapacité :  
Le certificat devra dorénavant indiquer les dates de début et de fin de l’incapacité 
(et non plus le nombre de jours), et être signé par le médecin.

2. Séjour à l’étranger :  
Pour tout séjour à l’étranger, le personnel statutaire en incapacité devra obtenir une 
autorisation préalable du Health Centre. Actuellement, un simple avertissement suffit pour 
les pays de l’UE et certains pays comme l’Angleterre et la Suisse.

Nous nous opposons à ce durcissement, car il revient sur une règle récente et n’est 
pas aligné sur les pratiques des grandes mutualités. HR-Rail justifie ce changement par 
l’alignement sur le statut des fonctionnaires.

3. Sanctions pour non-respect de la procédure :  
La direction propose de supprimer la distinction entre absences « justifiées » et  
« injustifiées » en cas de manquement à la procédure, pour ne retenir que la notion  
d’« absence non rémunérée », tout en ajoutant la possibilité de sanctions disciplinaires.

Nous estimons nécessaire de conserver cette distinction. Une absence étayée par un 
certificat médical reste justifiée, même en cas de retard dans l’annonce. Le RGPS 550 
sanctionne déjà spécifiquement les absences injustifiées.

Nous émettons un avis négatif sur ces adaptations.

Thierry Moers, Arnaud Decoux et Filip Peers (secrétaires nationaux)
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 Cher(e) Camarade,  
 
 
 Nous vous souhaitons la bienvenue dans la grande famille des cheminots. 
 
 Aussi, aurons-nous peut-être le plaisir de vous compter parmi les affiliés de la CGSP cheminots.

 Dans cette perspective, permettez-nous de dire un mot sur les relations sociales aux chemins de fer 
belges. 

  
 Celles-ci sont organisées à l’intérieur d’une Commission Paritaire, composée de 13 
 représentants patronaux (SNCB) et de 13 représentants syndicaux. 
 

La C.G.S.P. occupe, à elle seule, sept des mandats syndicaux, ce qui reflète assez bien sa  position 
dominante au sein de l’entreprise. 

  
En outre, vous savez sans doute le rôle déterminant que notre organisation joue à l’intérieur des 
chemins de fer belges, non seulement pour améliorer les statuts pécuniaire et social des agents, 
mais aussi pour faire procéder aux engagements nécessaires et en priorité statutaires. 

 
 Sans entrer dans le détail du statut qui vous attend, retenez que celui-ci fait, par sa connotation 
 sociale, la convoitise de bien des entreprises publiques tant dans notre pays qu’à l’étranger.  
             C’est un combat que la C.G.S.P., seule, a su mener à bien !   
 

Pour les réponses à toutes questions que vous vous posez (conditions de  travail, avancement…), 
nous vous invitons à rendre visite à nos permanents régionaux dont le nom, l’adresse et le numéro 
de téléphone sont repris dans la brochure en annexe.  

 
Nous avons également joint un bulletin d’adhésion à notre organisation à compléter et à nous 
renvoyer dans l’enveloppe préaffranchie fournie dans la pochette ou par email à 
cheminots@cgspacod.be. Afin que votre affiliation soit effective, vous devez également compléter 
votre demande en ligne via votre application My HR Requests https://myhrdesktop.hr-
rail.be. Pour plus d’informations, rendez-vous sur l’Intranet HR-Rail (Cotisations syndicales : un pas 
de plus vers la digitalisation)  

 
 Au plaisir de vous rencontrer bientôt au sein de notre organisation, nous vous prions d’agréer, 
 Madame, Mademoiselle, Monsieur, l’assurance de nos sentiments les plus cordiaux. 
 
  

 
 
 
 

P. LEJEUNE  
       Président  
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